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Département 
VENDÉE 
Arrondissement 
Les Sables d'Olonne 

Commune de 
SOULLANS 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE SOULLANS 

Séance du 27 novembre 2025

Nombre de conseillers en exercice : 26 
Date de la convocation du conseil : 21 novembre 2025 
Nombre de conseillers présents : 19 

L'an deux mille vingt-cinq, le 27 novembre à 20 h 30, les membres du conseil municipal de 
Soullans légalement convoqués se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la 
présidence de Monsieur Jean-Michel ROUILLÉ, Maire. 

Présents: MM. ROUILLÉ J-M., CHOUIN J-F., Mme GUILLET A-0., M. GUITTONNEAU P., Mme 
THOUZEAU J., MM. GUILBAUD L-M., RELET J-M., CROCHET B., BONNEAU R., LEROY D., 
BLANDINEAU M., Mmes CHEVRIER B., ROUXEL M., BERTAUD M-F., PAILLER A., 
MARTINEAU C., BAUDRY K., M. HERCBERG F., Mme ROUSSET C .. 

Absents : Mme JOLLY F. qui a donné pouvoir M. CHOUIN J-F., M. LIAIGRE T. qui a donné 
pouvoir à Mme PAILLER A., Mme BRILLET L. qui a donné pouvoir à Mme THOUZEAU J., Mme 
JAUFFRIT L. qui a donné pouvoir à Mme ROUSSET C. 

Mme DILLET S., M. BERTHOMÉ F., M TESSIER P. 

Secrétaire : Mme Karen BAUDRY 

2025.91 - Autorisation d'engager, liquider, mandater les dépenses d'investissement 
avant le vote du budget 2026 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales en son article L. 1612-1, dans le 
cas où le budget de la commune n'a pas été adopté avant le 1 er janvier de l'exercice auquel il 
s'applique, le Maire est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les 
recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement 
dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités 
de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget, le Maire peut, sur autorisation du conseil municipal, 
engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement 
de la dette. 
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Cette autorisation du conseil municipal doit être précise quant au montant et à l'affectation de 
ces crédits. 

Il est précisé que cette autorisation ne signifie évidemment pas que les crédits concernés seront 
effectivement engagés. 

Par ailleurs, les dépenses retenues feront l'objet d'une inscription au budget primitif 2025. 

Afin d'assurer une continuité de fonctionnement des services, 

Après en avoir délibéré le conseil municipal décide à l'unanimité des membres présents 
• D'AUTORISER Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses

d'investissement de 2026 avant le vote du budget primitif 2026, dans la limite de 25 %
maximum des crédits ouverts au budget de l'exercice 2025, non compris les crédits
afférents au remboursement de la dette, comme suit :

Budget principal 

No 

opération 

11 
12 

13 

14 

VOTE: 

Intitulé 
Montant BP 2025 Autorisation 2026 

en€ en€ 

Matériel, biens mobiliers 360 000,00 90 000,00 
Terrains - réserves foncières 153 000,00 38 250,00 
Bâtiments communaux 380 000,00 95 000 00 
Aménaaement du boura 575 000,00 143 750,00 

TOTAL 1468000,00 367 000,00 

POUR: 23 CONTRE:0 ABSTENTION : O 

Fait et délibéré à Soullans, les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au registre tous les membres présents. 
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